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CARREFOURS DU PRINTEMPS  
 

 « ETRANGERS 
Quelles réponses au séjour illégal ? 

Quels partenariats au niveau local ? » 
De 9h00 à 14h00 

 

et / ou 
 

SEANCE D'INFORMATION 

 

« MEDIPRIMA - ancien e-Carmed 
(la gestion électronique de l’aide médicale): 

prêts pour le grand départ ? » 
de 14h00 à 16h30 

 
Ellezelles, le 4 juin 2013 
Gesves, le 6 juin 2013 
Spa, le 18 juin 2013 
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et / ou 
 
 

De 14h00 à 16h30 
 

SEANCE D'INFORMATION 

 

« MEDIPRIMA » 
 
 



P  R  E  S  E  N  T  A  T  I  O  N 
 

CARREFOURS DU PRINTEMPS 2013 
 

« Etrangers 
Quelles réponses au séjour illégal ? 

Quels partenariats au niveau local ? » 
 
Ces dernières années, les dossiers relatifs à la prise en charge de personnes 
étrangères en situation de séjour précaire prennent une place de plus en plus 
importante dans les CPAS. 
 
Dans un contexte institutionnel difficile marqué par la rareté des ressources et 
les multiples pressions notamment à l’égard des travailleurs sociaux, les CPAS 
sont face au défi majeur de la redéfinition d’une politique sociale locale 
cohérente, concertée et centrée sur l’accompagnement efficace de ces 
personnes. 
 
A l'occasion de nos Carrefours du printemps, nous souhaitons vous proposer, à 
vous, présidents, secrétaires et travailleurs sociaux, de marquer un temps 
d'arrêt et de mener une réflexion sur les pistes à suivre en la matière.  
 
Outre un tour d’horizon des missions du CPAS à l’égard de ce public, des 
difficultés du quotidien et des enjeux à venir, une attention toute particulière 
sera réservée à la possibilité de mettre en place des synergies avec le monde 
associatif. 
 
C’est dans cette perspective que nous aurons le plaisir d’accueillir tout au long de 
ces travaux des membres de l’asbl CIRé, Association qui œuvre depuis plus de 
50 ans dans la défense des droits des demandeurs d’asile, des réfugiés et des 
étrangers avec ou sans titre de séjour.  
 
Après deux exposés sur ces thématiques en assemblée plénière, la matinée se 
déclinera en trois ateliers simultanés qui aborderont chacun un aspect 
spécifique de ce large sujet. 
 
Des temps d'échanges sont prévus afin que chaque participant puisse partager 
ses réflexions et son expérience. 
 
Nous espérons pouvoir vous rencontrer nombreux lors de ces Carrefours du 
printemps.  



P  R  O  G  R  A  M  M  E 
 

CARREFOUR DU PRINTEMPS : « Etrangers » 
 

8h30 : Accueil des participants 
Remise des fardes de documentation 
 

9h00 : 
 

Introduction des travaux 
par Christophe Ernotte,  
Directeur général de la Fédération des CPAS  
 

9h10 : Le droit des étrangers et les CPAS :  
présentation des missions du CPAS et des différentes 
formes d’intervention en la matière 
Focus sur les difficultés du quotidien et les enjeux à 
venir 
Présentation d’une expérience de synergie à Liège 
 
par Francis Sprenghetti,  
Directeur de la S.A.D.A., Service d’Accueil des Demandeurs 
d’Asile et autres étrangers du CPAS de Liège  
 
 
Le CPAS n’est pas un opérateur solitaire mais solidaire : 
présentation des opérateurs existants dans la défense 
des intérêts des personnes étrangères et des synergies 
possibles entre les CPAS et le monde associatif 
 
- A Ellezelles et Gesves :  

Jean-Charles Stevens,  
Juriste dans la structure Accueil des demandeurs  
d’asile à l’asbl CIRé 

 
- A Spa :  

Fred Mawet,  
Directrice de l’asbl CIRé 

 
Echanges avec la salle 

 
10h30 :  

 
Pause-café 
 



 
 
 
 
 
 
  

11h00 : ATELIER 1  
Quel investissement (nécessaire ou stratégique) dans la 
politique des étrangers – Débat sur le financement, la 
gestion et le fonctionnement des services chargés de la 
prise en charge de ce public 
 
Animation : Isabelle Detal, Secrétaire du CPAS d’Assesse 
 

 ATELIER 2  
La fin de droit et après ? – Débat sur la fin de l’aide sociale 
publique et la prise en charge des personnes en illégalité de 
séjour (pistes de solutions) 
 
Animation en binôme :  
Jean-Charles Stevens, Juriste dans la structure Accueil des 
demandeurs d’asile à l’asbl CIRé 
Ariane Michel, Conseiller à la Fédération des CPAS  
 

 ATELIER 3 
Synergies possibles entre les CPAS et le monde associatif – 
Débat sur les partenariats possibles et pour quelles 
politiques spécifiques ? 
 
Animation en binôme : 
Francis Sprenghetti, Directeur de la S.A.D.A. du CPAS de 
Liège 
Malou Gay, Directrice adjointe de l’asbl CIRé 
 

 Echanges avec la salle 
 

12h15 : Conclusions  
par Alexandre Lesiw,  
Directeur général du SPP Intégration sociale  
 

12h30 : Repas 



P  R  E  S  E  N  T  A  T  I  O  N 
 

SEANCE D'INFORMATION 
 

« MEDIPRIMA - ancien e-Carmed 
(la gestion électronique de l’aide médicale):  

prêts pour le grand départ ? » 
 
 
Dans le cadre de la simplification administrative voulue tant par les acteurs 
locaux que par les autorités supérieures, est réfléchie, de longue date, la 
dématérialisation des échanges entre les hôpitaux, le SPP Intégration sociale 
et les CPAS en matière d’aide médicale.   
 
La mise en place du système « e-Carmed », renommé depuis « MEDIPRIMA » 
a pour but de simplifier, de rationnaliser et d’améliorer le traitement de l’aide 
médicale octroyée par les CPAS à des personnes indigentes. Il s’agit donc 
d’une réforme du remboursement des frais d’aide médicale octroyée par les 
CPAS. 
 
Après avoir été mis en test dans quelques CPAS, MEDIPRIMA devrait être 
généralisé à l’ensemble des CPAS dès octobre 2013. Cela modifiera donc les 
processus de gestion en la matière et le travail de suivi de ces dossiers. 
 
C’est donc l’occasion, pour la Fédération des CPAS, en partenariat avec le SPP 
Intégration sociale, de présenter ce projet de manière concrète et pratique.  
 
Pour cela, les opérateurs informatiques disposeront d’un espace « atelier » 
pour présenter le fonctionnement du système et apporter déjà les éléments 
de réponse aux questionnements techniques de mise en œuvre. 
 
 

 
 



P  R  O  G  R  A  M  M  E 
 

SEANCE D'INFORMATION : « MEDIPRIMA » 
 
 
14h00 : Accueil des participants 

 
14h10 : 
 

Introduction des travaux 
par Alexandre Lesiw,  
Directeur général du SPP Intégration sociale 
 

14h20 : Présentation pratique de MEDIPRIMA :  
contexte, organisation et planification 
Par Denis Feron, Manager social au CPAS de Charleroi et 
Damien Jacot, Secrétaire des CPAS de Gouvy et Rendeux 
 
Echanges avec la salle 
 

15h00 : 
 

ATELIERS  
 
Rencontres avec les opérateurs informatiques : 
fonctionnement concret de MEDIPRIMA avec la solution 
software proposée par chacun 
 
Atelier 1 : STESUD 
Atelier 2 : ADEHIS 
Atelier 3 : PRIMAWEB 
 
Les participants choisissent l’atelier en fonction du partenaire 
informatique utilisé dans leur CPAS 
 

16h30 : 
 

Fin des travaux et drink de clôture 

 



RENSEIGNEMENTS PRATIQUES 
 

Mardi 4 juin   
« Hainaut – 613/131302 » 
 

CACS (Centre d'Accueil, de Colloques et de Séminaire) 
Place communale, 11 
7890 Ellezelles 
 

Jeudi 6 juin   
« Namur – 613/131303 » 

Domaine de Beronsart 
Rue des Carrières, 7 
5340  Gesves 
 

Mardi 18 juin  
« Liège – 613/131301 » 

Sol Cress 
Spaloumont, 5 
4900  Spa 
 

 
Documents:  
Une farde sera remise sur place aux participants. 
 
Modalités d'inscription: 
L'inscription se fait au moyen du formulaire ci-joint, à nous renvoyer au plus 
tard 5 jours ouvrables avant le Carrefour.  
 

! ! ! LE NOMBRE DE PLACES EST LIMITE ! ! ! 
 
Les frais d'inscription pour le Carrefour s'élèvent à 43 € par personne (matinée + 
repas) 
Les frais d'inscription pour la Séance d'information s'élèvent à 20 € par 
personne.  
Les frais d'inscription pour la journée complète s'élèvent à 60 € par personne. 
Ce prix comprend la documentation ainsi que le repas et les pauses-café.  
Ce montant est à verser au compte n° BE09 0910 1158 4657 de l'Union des Villes 
et Communes de Wallonie avec la mention:  "Hainaut – 613/131302" 

 "Namur – 613/131303" 
"Liège – 613/131301" 

 

Attention: afin d'assurer le bon déroulement de la journée, tout 
désistement communiqué moins de 5 jours ouvrables avant le Carrefour, ne 
fera l'objet d'aucun remboursement (sauf certificat médical) et les frais de 
participation resteront dus. 
Vous avez un empêchement mais il est trop tard pour annuler?  
N'hésitez pas à déléguer un collègue. 
 
Renseignements complémentaires éventuels:  
Madame Carol Balfroid – tél.: 081.24.06.51 


